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Séance du lundi 02 mars 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de 
cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 
légalité : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Travaux d’aménagement des locaux de l’ancienne gendarmerie pour l’accueil du service de la 
police municipale – lot n°03 « peinture » - Avenant n°02 (DE2002I1_1M), acte certifié 
exécutoire le 24/01/2020 

Dans le cadre du marché de travaux de peinture pour l’aménagement des locaux de l’ancienne 
gendarmerie, notifié à la SAS LAMY LECOMTE (139 rue Gustave Couturier BP10 76401 FECAMP 
Cedex), un avenant a été signé avec cette entreprise concernant la modification des travaux 
prévus au marché. 

Le montant de ces prestations est de -206,14 € HT soit -247,37 € TTC. De ce fait, le montant du 
marché qui était de 17.210,15 € HT soit 20.652,18 € TTC suite à une première modification, 
passe aujourd’hui à 17.004,01 € HT soit 20.404,81 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-112 

2) Requalification des abords des Hallettes – lot n°01 « voirie, réseaux divers et mobiliers 
urbains » - Avenant n°03 (DE2002I1_2M), acte certifié exécutoire le 24/01/2020 

Dans le cadre du marché de travaux de voirie, réseaux divers et mobiliers urbains pour la 
requalification des abords des Hallettes, notifié à ASTEN SAS (RD 982 – 76430 OUDALLE), un 
avenant a été signé avec cette entreprise concernant la modification des travaux prévus au 
marché. 

Le montant de ces prestations non prévues au marché s’élève à 845,81 € HT soit 1.014,97 € 
TTC. De ce fait, le montant du marché, qui était de 885.273,64 € HT soit 1.062.328,36 € TTC 
suite à une deuxième modification, passe aujourd’hui à 886.119,45 € HT soit 1.063.343,34 € 
TTC. 

Imputation budgétaire : 2313-824-10851 



3) Travaux de reprise de concessions dans les cimetières (DE2002I1_3M), acte certifié exécutoire 
le 03/02/2020 

Suite à la consultation organisée le 22 novembre 2019, un accord-cadre mono-attributaire à 
bons de commande a été signé avec la société OGF (31 rue de Cambrai – 75019 PARIS) pour la 
réalisation des travaux de reprise de concessions dans les cimetières de la commune. 

Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 
Maximum annuel HT : 50 000 € 

L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an à compter de sa date de notification, 
renouvelable tacitement chaque année pour une durée totale ne pouvant excéder 4 ans. 

Imputation budgétaire : 2135-026 

 

SERVICE FINANCES : 

1) Contrat de prêt de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Normandie-Seine / 
Domiciliataire Crédit Agricole CIB (DE2003IN1-1), acte certifié exécutoire le 04/02/2020 

Il a été décidé de contracter un prêt avec Le Crédit Agricole CACIB dont les caractéristiques sont 
les suivantes : 

- Score Gissler : 1A 
- Montant du contrat de prêt : 800 000 euros 
- Taux d’intérêts : taux fixe à 0,78 % 
- Date de mise à disposition des fonds : 10/02/2020 
- Date de remboursement final : 15/12/2034 
- Amortissement du concours : trimestriel personnalisé 
- Taux d’intérêts : taux fixe (base exact/360) 
- Périodicité de paiement des intérêts : trimestrielle 
- Frais de dossier : 500 euros 
- Remboursement anticipé autorisé à une date d’intérêts moyennant 

o Eventuellement le paiement d’une indemnité selon conditions de marché 
o Le paiement d’une indemnité forfaitaire correspondant à 2 mois d’intérêt sur le 

capital remboursé avec un minimum de 2 % du capital remboursé par anticipation 
- Au regard de sa délégation, Monsieur le Maire a signé la convention de prêt et pourrait 

signer tout autre document nécessaire à l’exécution de ladite convention. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 


		2020-03-05T11:23:00+0100
	Montpellier
	Maire




